
( N° 13I. ) 

Qt~o1nbre b'ts llieprésentants. 

SÉANCE nu 20 Févurea 1838. 

RAPPOR1~ 
Fai: par _M. MAERTENS, au nom de la section centrale (1), sur le 

projet de loi relatif auo: ventes publiques a l'encan. 

M.t:SSIUJI\S, 

La section centrale, qui a examiné le projet de loi sur les ventes publiques 
à l'encan de marchandises neuves, m'a chargé de vous présenter son rapport. 
Je me hâte de remplir cette tâche, dans le but de mettre la législature à même 
d'apporter promptement remède à Lill mal que l'on ne cesse de lui signaler de 
toute part. 

Les abus qui naissent des "Ventes à l'encan telles qu'elles se pratiquent 
aujourd'hui et les préjudices considérables qui en résultent pour le commerce 
régulier du pays, sont généralement connus. Dès-lors il devient inutile d'entrer 
dans le développement des motifs qui justifient l'opportunité et la nécessité des 
mesures que l'on vous propose. Le projet qui vous est soumis, Messieurs 1 ne 
peut d'ailleurs manquer d'atteindre son but : il rr'est que la reproduction des 
ordonnances prises sous le gmnernernent précédent par les autorités locales en 
vertu d'un arrêté du 19 octobre 1817, Les dispositions qu'il renferme ont donc 
pour elle l'expérience du passé; elles ont, pendant plusieurs années , concilié 
tous les intérêts et n'ont jamais donné Jieu à aucune réclamation. 

D'après ces considérations, la section centrale a l'honneur de vous proposer 
l'adoption <lu projet, sauf les modifications qu'elle a cru devoir y introduire 
pour accorder une égale protection aux différentes branches du commerce et 

(1) La section centrale était composée de MM . .Ra.1um:, pf'ésident, Al'loans, F. De Mtaorui: , 
Di: Lumn, Lrsnrs, MA1uu11B, et M,1.11:Rnffs, 'l'apporteur. 
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pour compléter mus ce rapport les lacunes que présentait le projet du 
gouvernement. 

TRAVAIL DES SECTlONS. 

Übseroatious générales. 

La ~c section ne présente aucune observation sur l'ensemble du projet. 

La -4° désire qu'il soit fait une exception ponr les monts-de-piété , auxquels 
il doit être permis de vendre des objets neufs sans restriction. La section 
centrale décide qu'il sera fait droit à cette demande. 

Les 2° et 3e sections examinent et décident négativement la question de 
savoir, si l'on abnndonnera , comme pr1foédemmenl, aux autorités locales le 
soin de récrier les ventes à l'encan. 

Les 1 l'o, 2°1 3c el 6° sections posent la question, s'il ne conviendrait pas <le se 
borner, pour toute mesure 1 à frapper les ventes dont il s'a3it, d'un droit 
d'enregistrement (le 10 p. 0/0? 

La Jro section se prnnonce pour l'affirmative. 

La 6° désire connaître les motifs qui ont déterminé le gouvernement à ne 
point proposer u ue semhlab!e mesure. 

Les 2° et 3° décident la question négativement, parce qu'à leur avis celle 
mesure serait inefficace. 

La section centrale adopte à la majorité cette dernière opinion et passe outre 
à l'examen des articles du projet. 

A1\ 'f!CLE PRt:JlIIF,R. 

La section centrale en examinant la première disposition de cet article 1 
remarque que la loi pourrait être éludée en faisant la vente au rabais : porn· 
parer à cet inconvénient elle propose d'ajouter à la 2° ligne après les mots a 
l'enoan , ceux-ci : soit aux enohères , soit ait rabais. 

N° 1. - Les Jre, :2°, 4° et ;5° sections adoptent sans observations. 

Les 3° et 6° sections font remarquer que les expressions pa1· grosses et 
dousainee offrent du doute et qu'il importe d'en déterminer le sens, d'autant 
plus qu'il est des objets de la catégorie dont il s'agit, qui ne se vendent que 
par douzaines même à des particuliers: tels sont, par exemple, les couteaux de 
table. En conséquence la 3° section pt'opose d'ajouter, comme au n° 7 du même 
article, les mots: euioan» l'usage du, commerce en gros. La 6e propose de rem 
placer les mots et douzaines pat· ceux : ou, par doueaines d'une valeur de cent 
[rance au moins. 

La section centrale adoptant les motifs déduits par ces deux seotions , met 
leurs propositions respectives en discussion. Celle de la 6e section paraît pré 
férable à celle de la 3e en ce qu'elle est plus précise el ne peut donner lieu à 
aucune contestation dans l'exécution. Le principe eu est mis aux voix et adopté 
pal' la majorité, qui arrête la rédaction du n° 1 ~ comme suit: 
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Les ab/et:; de quincailleri« cl de 11w,·r01·1·e) par lots d'ienc »alcu»: de cent [rancs 
li 1( morns (}/{ par [/J'OS\l'S. 

1\0 :~. - 'I'outcs les sections proposent <)e substituer· au mot aunes lo terme 
lt\pl ?JU:tres. Elles remarquent en outre une faute d'impression dans les mols : 
les 1:tv(Ji•s de tiss u s ~ qui doivent être remplacés par ceux: les étoffes et tissus. 
La sect iou cc ntrnlc adopte ces observations. 

La 2° section, par le motif qu'il est certaines étoffes qui se fabriquent par 
piècrs de petit aunar,-c cl que par la suite l'on pourrait éluder la loi en en fabri 
quant de plus petites enoor e , qui seraient adaptées aux besoins des consomma 
teurs, p1'opose d'ajouter au premier alinéa les mots: d'au moi11s 1,0 métres. 
La section centrale trouve ce chiffre trop élevé en ce qu'il se fabrique peu 
d'étoffes d'un si rrrnnd aunnge. Elle croit faire choit à l'observation de la 2° sec 
tion , en fixant le 1nin/m1mi des pièces à 30 mètres et en exigeant deux pièces 
par lot pou1· celles de moindre aunnse, En conséquence elle propose la rédac 
tion sui van Le: 

Les étoffes et tissus de toute espéce, prw deu» pt'eces entières ayant cap et the, 
Olt }Jli1' rcne pièce entière , lorsqu'elle 1/lCSlWC ait main» 30 métres. 

La 3° section propose la suppression du 2° alinéa, comme autorisant la vente 
par coupous. La section centrale considérant que le but de la loi n'est point Je 
prohiber d'une manière absolue les ventes à l'encan, mais uniquement de les 
restreindre dans des limites propres à faire disparaître les abus existants, 
maintient la disposition du projet. 

La 6° section fait remarquer qne le n° 2 ne prévoit point le cas <le vente 
d'objets manufacturés qui ne se débitent point par mesure de longueur, mais 
par pièce, tels que schalls, foulards, ctc ., el pour remplir celle lacune, elle 
propose de 1w permettre la vente de ces objets que par douze pièces du même 
genl'e. Semblable observation a érralement été faite dans le sein de la 3e section, 
qui propose <l'étendre le même principe à tous les articles de modes et d'habille 
ments, et de fixer pour les cravates et les mouchoirs la quantité à six douzaines. 

Ces diverses propositions sont successivement mises aux voix et adoptées pa1· 
la section centrale; elles formeront un 3e alinéa ainsi conçu : 

Les étoffes qui ne se déhi'tent point a l'aune) telles que schalls, [oulard» et 
autres semblables, et en général tous les objets cle modes et d'fiahillements) pa-r 
douze pïèces de même genre. 

Le,Y cravates et les mouchoirs, par si« dou zaines, 

No 3. - Les 1r0, 2°~ 46, 5t> et 6° sections adoptent sans observations. 
La 3e section prnpose Je comprendre clans ce numéro toutes les espèces de 

gants, et pa1·tant de le rédiger comme suit : 

La bonmetterie et ganterie) pm· deuai don:zaines de pièces. 

Cette proposition est adoptée par la section centrale. 

N° 4, - Les I1·e, 2c, 4°, t)e et 6° sections adoptent sans observations. 
Il a été fait dans le sein de la 3° section une proposition sur laquelle elle a 
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dé parl~l(}l~C, tendnnto ù comprcnrl ro d.ms coi .u ticle la verrerie d f.1 c1 i-,L,!- 
Icric, el de n'en pormcttre la vente que par six douz aiues de pièces. 

La scct ion centrale; mue par la considéra Iio n r111'il conVÏl'III <.l"accor<ler la 
même protection à Lous, adopte celte proposition; mais trouva nt la q11nntité 
désitp1ée eu dispropor+iou a vcc les autres objets meut io111H~:. d,1ns cet article, 
d1~ propose de permettre la veule de la verrerie el d<1 la cristallerie par lots 
d'une va leur de cent francs au moins. 

No, ~5, 6 et 7. - Ces numéros sont adoptés sans ohservatious par tou tes les 
sections cl par la section centrale. 

N° 8 additiounel. - La 3° section prnpose un u0 8 additiouuel ainsi conçu : 

Les liore«, par dotc:e cœeniplaircs du uuinio 0lt,,1nnye. 

Cette proposition est adoptée par la section centrale. 

La 3c section prnpose [e § additionnel suivant : 

Le5 marchandises manufacturées neuves, non comprises ci-dessus, ne pour 
ront être vendues publiquement à l'encau que par quantités de même espèce 
d'une valeur de cent francs au moins. 

Cette proposition est adoptée par la section centrale. 

A1rr. 2. 
Les l re et 4c sections adoptent sans observations. 

La 2e section, dans la crainte de voir des cessations de commerce simulées, 
propose la suppression des mots cessaau-comrnerce, au premier alinéa de l'article, 
et voudrait qtie pour ces ventes l'on suivit les rè1rles tracées par l'art. 1°r,sauf 
le dernier lot que l'on pourrait vendre par quantité inférieure. La 6° section 
appelle également l'attention de la section centrale sur ce point et l'invite à 
aviser aux moyens de pa1·e1· à semblable fraude. 

La 3° section propose, en cas de faillite, de ne poiu t prescrire l'obligation de 
vendre dans la maison du failli, la faculté d'iudiquer le lieu où la vente se fera 
devant rester attribuée au juge-commissaire. 

La même section est partagée sur la question de savoir s'il y a lieu de rendre 
les dispositions du 2° alinéa <le l'art. 2 applicables à l'art. 1 or. Les membres qui 
ont soutenu l'affirmative, ont allégué que, dans l'un comme dans l'autre cas, il 
importe qne l'autorité locale soit prévenue de la vente. pour être à même de la 
faire surveil Ier par ses agents. 

La !)e section propose d'ajouter au le1• alinéa h phrase suivante : il SMYt tou 
tcfois loisible d'y fa,ù~e procéder clans un autre lien) lorsqu'on y aura été auto 
rt~-é par le tnlntnal de commerce. 

Pour faire droit à ces diverses observations, la section centrale décide : 

1° De n'admettre la même pci·sonne à l'exception pot1r cessation de com 
merce, qu'une fois dans l'année el qu'au tant qu' elle aura été patentée l'année 
précéden te ; 

21) Elle adopte la proposition de la 3° section pour le cas de faillite et résout 



nllirrual ivr-mcrrt la qucstiou soulevée pm· la même section. En co uséqueuce, le 
cas de faillite sera supprimé 11 l'art. 2 et corupris dan" uu ar+icle nouveau, qui 
r(~3-!Cf,l d'autres cas exccptionnols analogues, pour lesquels les formalités pres 
crrtes pnr des lois spéciales rendent toute fraude inrpossible. Le ..21• alinéa de 
l'article sera rendu éarilcrnenl. npphcable à l'art. Ier, et rédi3·é d ans ce sens, j( 
formera un article séparé ; 

3° Elle propose <l'autoriser le bourgmestre de l'endroit it accorcler , en cas de 
décès et de ccssatiou de commerce, la permission de vendre ail! eur-s que dans 
la maison du décédé ou du cessant-commerce. Ces deux cas n~ concernant en 
rien le tribunal de commerce, la section centrale a été <l'avis qu'il valait mieux 
s'en rapporter tt l'autorité du bourgmestre. 

111'ticle additionnei, 
La 3° section propose l'article additionnel suivant : 

<< La présente loi n'est pas applicable aux ventes publiques à l'encan de 
marchandises neuves provenant de saisies et préemptions légales et de monts 
de-piété. )> 

La section centrale adopte cette proposition et décide de com prendre dans 
le même article le cas de faillite distrait de l'art. 2 ci-dessus. 

A1u. 3 du, projet, 
Les 3c, 4c et 6e sections adoptent sans observations. 

La 1 rc section pt·opose de doubler la peine, en' cas de récidive 1 et de pe1· 
mettre même de prononcer· la suspension de l'officier public. 

Les 2c et 5c sections proposent de supprimer la confiscation. La 2c y voit 
une innovation et une mesure Lrop fiscale; la [5° la trouve illusoire, en ce que 
la marchandise il confisquer aura souvent passé dans les mains de nombreux 
acheteurs. En remplacement <le cette peine, la 2° section prüpose de fixer 
l'amende à la moitié de chaque lot vendu, sans qu'elle puisse jamais être 
moindre de \50 fr.; la 5° fixe l'amende de 50 à :200 fr. 

La ~0 section propose encore de remplacer à l'avant-dernière ligne la disjonc 
tive ou par la copulative et. 

La section centrale adopte celle dernière propositiou. 

Mais elle maintient la confiscation, comme Je moyen le phis propre à arrêter 
la vente, et, en maintenant cette peine, elle trouve l'amende fixée par le projet, 
assez élevée. Toutefois elle adopte la proposition de la Jrc section , tendante il 
doubler l'amende en cas de rëcidiee pendant l'année et à permettre dans ce cas 
an juae compétent de prononcer la suspension de l'officier public. 

D'après ces diverses considérations la section centrale a l'honneur de proposer 
l'adoption du projet de loi amendé ainsi qu'il suit : 
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Projet de !m';mJsentl1 pa,. lu !JOU rern ('?J/C'!l t. 

Lf:OPOLD, eLc. 

ArtTICLE 111u.1111m. 

Les marchandises neuves ci-après dùst 
:;11ées 11c pourront être vendues publique 
meut à l'encan par quantités moinrl 1•cs 
qu0 celles déterminées au présent article, 
savoir: 

1 ° Les objets de quincaillerie et de 
mercerie, par fil'Osses et douzaines; 

'.2° Les étoffes de tissus de tou le <•s 
pèce , par pièces entières ayn11t cap et 
tête; 

Les étoffes ou tissus qui ne seraient 
pas par pièces eutières , par lots de 
40 aunes au moins ; 

3° La bonnetterie, par deux douzaines 
de pièces; 

4° La porcelaine, la faïence eL la po- 
terie, savoir: 

Les assiettes, pnr six douzaiucs ; 
Les plats, pur douze pièces; 
Les soupières, par six pièces; 
Les tasses avec leurs soucoupes, par six 

douzaines; 
Les jattes, par douze pièces ; 
Et Lous les autres objets de lu ruème 

nature, 1rnr six douzaines ; 
5° La chapellerie, par douze pièces; 
6° La cordonnerie, par douze pièces; 
7° Les fils et rubans par rrrosses et 

douzaines, suivant l'usage chi commerce 
Cil gTOS, 

LtOPOLD, etc. 

An1·1c1.n 1•R1rn11rn. 

Les marchandises· neuves ci - nprès 
désig·nécs , ne pourront ètrc vendues 
publiquement a l'cucnu soit à l'cuchère , 
soit au rabais, par quantités moindres 
que celles dôtcrmiuécs au présentai ucle , 
snvorr : 

l O Les objets de quincaillerie et de 
mercerie , par lots de cent francs nu 
mollis, ou pnr grosses. 

2° Les étoffes et tissus de Lou te espèce, 
par deux pièces entières ayant cop et 
tête, ou par une pièce entière si elle 
mesure au moins 30 mètres; 

Les étoffes et tissus qui ne seraient· 
pas par pièces entières , par lots <le 40 
mètres au moins; 
Les étoffes qui 11e se débitent point à 

l'aunagc, telles que schulls, foulards, et 
autres semblables, et en g·éuéral tous les 
objets de modes et d'habillements , par 
douze pièces du même rreme; 

Les mouchoirs et cravates , par six 
douzaines; 
3° La bonnettcrie et ganterie, par 

deux douzaines de pièces; 
4° La porcelaine, la faïence et la po- 

terie, savoir : 
Les assiettes , par six douzaines; 
Les plats, par douze pièces ; 
Les soupières, par six pièces; 
Les tasses avec leurs soucou pcs , par 

six douzaines ; 
Les jattes, par douze pièces; 
Et tons les autres objets de même 

nature, par six douzaines; 
La verrerie et cristallerie, pnr lots de 

cent francs au moius ; 
5° La chapellerie, par douze pièces; 
6° La cordon nerie , par douze pièces; 
7° Les fils et rubans, par grosses et 

douzaines, suivant l'u3nge du commerce 
en gros; 
8° Les li vrcs , par douze exemplaires 

du même ouvrage; 
Les marchandises manufacturées neu 

ves, nou comprises ci-dessus, ne pourront 
être vendues publiquement à l'encan, 
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Projet de lozjm!scnüf par le ,r1ouvenwmcnt. 

Awr. 2. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont pas applicables aux ventes publi 
q11cs occasionnées pnr faillite, décès ou 
cessation de commerce , pourvu que ces 
vcn Les aient lieu dans les maisons mêmes 
des Iaillis , des décédés ou des cessant 
commerce. 

L'officier de vente sera tenu de foire, 
au secrétariat de lu régence, au moins 
quatre jours avant celui fixé pour la 
vente, une déclaration en double expédi 
tion, constatant la quantité et la nature 
des objets, le nombre et l'aunoae des 
pièces qu'il se propose de vendre ; un des 
doubles lui sera remis avec le visa. 11 ne 
pourro comprendre dans la déclaration 
qu'il est tenu de faire, des objets ou 
marchandises n'appartenant pas ù la bou 
tique ou magasin des faillis, des décédés 
ou cessant-commerce. 

AnT. 3. 
Toute contravention aux dispositions 

qui précèdent, sera punie de la confisca- 

Projet amende par la section centra le, 

,1ur par quantités de même espèce rl'unc 
valeur de cent Ïraucs au moius , 

AllT. 2. 

Les dispositions de l'article précédent 
ne sont pus applicables aux ventes occa 
sionnées par décès ou cessation de com 
merce, potlrvu qu(' ces ventes meut lieu 
dans les maisons mêmes des décédés ou 
cessaut-commerce , à moins que, par une 
ordonnance motivée, le bourgmestre 11e 
douuc l'autorisation d'y procéder ail 
leurs. 

Lu même personne n epourra jouir de 
l'exception accordée au cessant - com 
merce, qu'une fois daus l'année et qu'au 
tant qu'elle aura été patentée l'année 
précédcn te. 

Awr. 3. 

Dans les cas prévus par les deux arti 
cles précédents, l'officier de vente sera 
tenu de faire, au secrétariat de la rérrrnce. 
nu moins quatre jours avant celui fixé 
pour la vente, une déclaration en double 
expédition, constatant la quantité et la 
nature des objets, Je nombre el la mesure 
des pièces qu'il se propose de vendre; u11 

des doubles lui sera remis avec le visa. 
Dans les cas de 1' n rt. 2 il ne -pourra 

comprendre clans la dèclaration qu'il est 
tenu de faire, des objets ou marchandises 
n'appartenant pas à la hou tique ou ma 
gasin des décédés ou cessant-commerce. 

ART. 4. 

La présente loi n'est pas applicable 
aux ventes publiques à l'encan de mar 
chandises neuves provenant de faillite, 
de saisies cl préemptions Mgalcs, et de 
monts-de-piété. 

AllT. 5. 

Toute contravention aux dispositions 
qui précèdent, sera punie de la confises- 
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P1·qjet de ùnprésenu; par le gmn1ernc11wnt. 

tion des objets exposés ou mis en vente, 
et en outre d'une amende de 50 Irauos, 
qui sera prononcée solidairement ù charge 
<lu propriétaire de ces marchandises , <le 
l'oflicicr pub]ic qui fait la vente, ou <le 
celui qui en a la direction. 

Projet «mendépar la section centrale. 

tion des objets exposés ou mis en vente 
cl en outre d'une amende de 50 francs , 
qui sera prononcée solidairement à 
charge <lu propriétaire de ces marchun 
dises, de l'officier public qui fait la 
vente et de celui qui en a la direction. 
En cas de récidive pendn nt l'année, 

l'amende sera double et l'officier public 
pourra être suspendu par le juge compé 
tent. 

Le rapporteur, 
J. MAER'rENS. 

Le président, 
l\AIKEH. 


